
     

Tours, le jeudi 04 septembre 2014 
 
 
 
 
Le Président de l’Université de Tours 
 
à 
 
Mesdames et Messieurs les membres  
de la Commission des Moyens 

 
 
 

 
COMMISSION   DES   MOYENS 

 
 
 

C O N V O C A T I O N 
 
 
 

 
 Madame, Monsieur et Cher (e) Collègue, 
 
 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir participer à la réunion qui aura lieu le   : 
 

Jeudi 11 septembre 2014 
A partir de 9 heures , à l’École Polytechnique Universitaire (E.P.U.) 

Département Informatique- Salle 110 – 1er étage - 
64, Avenue Portalis – Technopôle - 37200 – Tours 

 
Ordre du jour :  

 
 Première discussion sur la répartition des masses 2015  
 EPU- tarifs M2RI 
 UFR LL- tarif DU FLE  
 SUAPS - Tarifs location et S.A.E. 
 Questions diverses : 
o Durée d’amortissement des brevets 
o EPU- participation des étudiants à un congrès du département 

aménagement/environnement 
o IMACOF –  régularisation tarif des participations à la réception d’anniversaire 

 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur et Cher(e) Collègue, l'expression de mes sentiments 
distingués. 

 
 

Le Vice-Président chargé des Moyens et 
 de la Qualité, 
 
 
Alain RONCIN 
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Ludovic Galisson-Veille

De: Emmanuel Néron <emmanuel.neron@univ-tours.fr>
Envoyé: jeudi 24 juillet 2014 11:21
À: Alain Roncin; Philippe Dailloux
Cc: Elisabeth Bardu; Stephanie Goubin
Objet: Tarif M2RI 2014-2015 pour passage en commission des moyens 12/09
Pièces jointes: droits_inscription_M2RI_2014-2015v2.xls; M2RI Budget previsionnel 2014 2015.xlsx; 

Pièce jointe sans titre 00189.txt; Signature.jpg; Pièce jointe sans titre 00192.txt

 
  Monsieur le Vice Président,Monsieur le directeur des Sevices financiers  
  Cher Alain, Cher Philippe,  
 
Vous trouverez ci‐joint les tarifs pour les M2RI 2014‐2015 (EME, PSURP CADS) pour passage en commission des 
moyens le 12/09. 
 
la différence principale concerne le tarif d’inscription que nous avons choisi de baisser de 4000 € à 3200 € pour faire 
correspondre ces droits aux bourses régions, espérant également compenser le manque à gagner par un plus grand 
nombre d’inscrits. La somme demandée pour prendre en charge le stage des étudiants est inchangée (2000€) Le 
budget joint nous montre qu’avec un scénario de 10 inscrits payants ce tarifs nous permets de couvrir les frais de 
formation pour chacun des Master.  
 
Les master sont gérés par l’EPU et leur budget est intégré à celui de la composante. Ce qui implique qu’en cas de 
non réalisation des recettes (inscrits non conformes aux attentes) ce sont les département concernés qui prendront 
en charge les dépenses non couvertes éventuelles. 
 
La seconde différence est plus technique, nous avons retiré du cout l’inscription automatique à la mutuelle à la 
demande de Me L’agent comptable. Nous ne pouvions les obliger à souscrire à une mutuelle sans leur avoir 
présenter les deux. Nous nous exposons ainsi au fait que des étudiants étrangers peuvent ne pas souscrire de 
mutuelle ce que nous souhaitions éviter.  
 
Enfin nous sommes repartis sur une hypothèse confirmant le taux de reversement de 3,1% en central 
 
Je reste à votre disposition pour plus d’explication si nécessaire.  
 
Bien cordialement  
 
Emmanuel  
 
 



Droits de base  
Master

Médecine
 préventive

Sécurité
Sociale

Droits 
APOGEE

Proposition 
participation frais 

généraux université 
3,1 %

FRAIS DE 
FORMATION
hors mutuelle 

Droit stage TOTAL SANS Mutuelle

mutuelle à 
prendre par 

l'étudiant

256,00 5,10 213,00 474,10 161,20 2 564,70 2 000,00 5 200,00 108,00

Droits de base  
Master

Médecine
 préventive

Sécurité
Sociale

Droits 
APOGEE

Proposition 
participation frais 

généraux université 
3,1 %

FRAIS DE 
FORMATION
hors mutuelle 

Droit stage TOTAL SANS Mutuelle

mutuelle à 
prendre par 

l'étudiant

256,00 5,10 213,00 474,10 99,20 2 626,70 3 200,00 108,00

Droits de base  
Master

Médecine
 préventive

Sécurité
Sociale

Droits 
APOGEE

Proposition 
participation frais 

généraux université 
3,1 %

FRAIS DE 
FORMATION

Droit stage TOTAL SANS Mutuelle

256,00 5,10 213,00 474,10 76,70 1 923,30 2 474,10

Droits de base  
Master

Médecine
 préventive

Sécurité
Sociale

Droits 
APOGEE

Proposition 
participation frais 

généraux université 
3,1 %

FRAIS DE 
FORMATION

Droit stage TOTAL SANS Mutuelle

256,00 5,10 213,00 474,10 474,10

Droits de base  
Master

Médecine
 préventive

Sécurité
Sociale

Droits 
APOGEE

Proposition 
participation frais 

généraux université 
3,1 %

FRAIS DE 
FORMATION

Droit stage TOTAL SANS Mutuelle

5,10 5,10 5,10

Droits de base  
Master

Médecine
 préventive

Sécurité
Sociale

Droits 
APOGEE

Proposition 
participation frais 

généraux université 
3,1 %

FRAIS DE 
FORMATION

Droit stage TOTAL SANS Mutuelle

5,10 5,10 62,16 1 937,84 2 005,10

Droits de base  
Master

Médecine
 préventive

Sécurité
Sociale

Droits 
APOGEE

Proposition 
participation frais 

généraux université 
3,1 %

FRAIS DE 
FORMATION

Droit stage
TOTAL SANS SECU ni 

MUTUELLE

62,00 1 938,00 2 000,00

Droits de base  
Master

Médecine
 préventive

Sécurité
Sociale

Droits 
APOGEE

Proposition 
participation frais 

généraux université 
3,1 %

FRAIS DE 
FORMATION

Droit stage
TOTAL SANS SECU ni 

MUTUELLE

0,00

Droits de base  
Master

Médecine
 préventive

Sécurité
Sociale

Droits 
APOGEE

Proposition 
participation frais 

généraux université 
3,1 %

FRAIS DE 
FORMATION
hors mutuelle 

Droit stage TOTAL SANS Mutuelle NB : reversement des droits perçus par le 

SRI vers EPU 

0,00

Droits de base  
Master

Médecine
 préventive

Sécurité
Sociale

Droits 
APOGEE

Proposition 
participation frais 

généraux université 
3,1 %

FRAIS DE 
FORMATION
hors mutuelle 

Droit stage TOTAL SANS Mutuelle

mutuelle à 
prendre par 

l'étudiant

5,10 5,10 146,50 2 574,30 2 000,00 4 725,90 108,00

Droits de base  
Master

Médecine
 préventive

Sécurité
Sociale

Droits 
APOGEE

Proposition 
participation frais 

généraux université 
3,1 %

FRAIS DE 
FORMATION
hors mutuelle 

Droit stage TOTAL SANS Mutuelle

mutuelle à 
prendre par 

l'étudiant

5,10 5,10 76,44 2 384,36 2 465,90 108,00

Etudiants boursier - Inscription "Loi de l'Université" - Inscription hors stage - 

Etudiants Erasmus - Inscription avec stage seul ou cursus plus stage -version 204 - Code profil = US

Et dans ce cas, le candidat a fourni dans 

son dossier de candidature une attestation 

de prise en charge, en stage, par un labo 

d'accueil.

Et dans ce cas, le M2RI trouve un labo 

d'accueil pour le stage. Convention.  

Indemnité par mois, durant le stage, 

respectant a minima la Loi française.

Exonération des droits de base master et 

Sécurité Sociale pour les étudiants 

Etudiants étrangers boursiers du gouvernement français - Inscription hors stage =  3535 euros -  Version 204 - Code profil = ??? + Droit facultatif = ???

Et dans ce cas, le M2RI trouve un labo 

d'accueil pour le stage. Convention.  

Indemnité par mois, durant le stage, 

respectant a minima la Loi française.

EPU - Droits d'inscription M2 RI   2014-2015
Masters CADS - EME - UPS

Etudiants étrangers boursiers du gouvernement français - Inscription totale =  5535 euros - Version 204 - Code profil = ??? + Droit facultatif = ???

Etudiants ERASMUS MUNDUS SUD UE

Etudiants étrangers - Inscription hors stage = 3200 euros

Etudiants étrangers - Inscription totale = 5200 euros - Version 204 - Code profil = ST 

Etudiants Erasmus - Inscription cursus sans stage -  version 204 - Code profil = EU

Et dans ce cas, le candidat a fourni dans 

son dossier de candidature une attestation 

de prise en charge, en stage, par un labo 

d'accueil.

Et dans ce cas, le M2RI trouve un labo 

d'accueil pour le stage. Convention.  

Indemnité par mois, durant le stage, 

respectant a minima la Loi française.

Et dans ce cas, le candidat a fourni dans 

son dossier de candidature une attestation 

de prise en charge, en stage, par un labo 

d'accueil. Exonération des droits de base 

master et Sécurité Sociale pour les 

étudiants boursiers.

Et dans ce cas, le M2RI trouve un labo 

d'accueil pour le stage. Convention.  

Indemnité par mois, durant le stage, 

respectant a minima la Loi française.

Et dans ce cas, le candidat a fourni dans 

son dossier de candidature une attestation 

de prise en charge, en stage, par un labo 

d'accueil. Exonération des droits de base 

master et Sécurité Sociale pour les 

étudiants boursiers.

Etudiants boursier - Inscription "Loi de l'Université" - stage - 

Et dans ce cas, le candidat a fourni dans 

son dossier de candidature une attestation 

de prise en charge, en stage, par un labo 

d'accueil. Exonération des droits de base 

master et Sécurité Sociale pour les 

étudiants boursiers.

Etudiants français - Inscription "Loi de l'Université" - Inscription totale -  Version 2 - Code profil = FS

Etudiants français - Inscription "Loi de l'Université" - Inscription hors stage -  version 2 - Code profil = NO



Scenario

HTD 58,09  €   3125 Inscription Hors stage  3 200,00  €                          Droit stage  2 000,00

Payant Etranger 10 (seuil 13) retour EPU 2 564,00  €                         

Echange ou autre 

(FR, ERASMUS, …)
8 retour total  25 640,00  €                       

Cout Maquette 

Calculée

prestations spécifiques 

accueil (TCF TOEIC) / 

deplacement intervenant 

/ Voyage d'etude

Suivi pédagogiques des 

stages

Prestation d'ingénieiri de 

formation 
frais généraux Total 

CM TD TP  Total Eq TD

EME ‐ TC 37 33 30

EME‐ELEC 17 15 18

EME‐MECA 17 15 18

EME‐ Total 71 63 66 235,50 13 680,71 6 620,00  €                          20 301  €                             

PS (dont le module 

ESSAEM)
50 110 10 195,00 11 327,98 10 720,00  €                        22 824  €                             

CADS 80 90 0 210,00 12 199,36 6 020,00  €                          16 220  €                             

Anglais / FR  60 3 485,53

Volume maquette

Recettes 

Dépenses

Budget M2RI année 2014 2015 

etat : A valider en commission des moyens 

Version du 24 Juillet 2014; E. Neron 

Budget Previsonnel M2RI 



Préparé par Arnaud Giacometti 28/08/2014 Page 1

Dépenses Unité Total

Volet 1 - CUEFEE

Enseignement au CUEFEE
TD (96h au S5 + 12h au S6) 108 Heures (a) 4 639,31  €        

Administration CUEFEE
Charge administrative (en pourcentage du total 1) 927,86  €           

TOTAL Volet 1 CUEFEE 5 567,17 €        

Volet 2 - UFR L&L

Enseignement parcours UFR L&L
CM spécifique au S5 (UE 55-1) 20 Heures (a) 1 288,70  €        
TD spécifique au S5 (UE 55-1) 12 Heures (a) 515,48  €           
TD non spécifiques (avec une quote part de 100%) 94 Heures (a) 4 037,92  €        
TP non spécifiques (avec une quote part de 100%) 15 Heures (a) 644,35  €           

Administration parcours UFR L&L
Charge administrative (en pourcentage du total 2) 1 297,29  €        

TOTAL Volet 2 UFR L&L 7 783,73 €        

TOTAL 1 13 350,91 €      

Net Brut
Heure d'enseignement (a) 38,84 € 42,96 €
heure d'enseignement extérieur (g) 56,46 €

avec charge supplémentaires de 13,50 euros
Pourcentage pour charge administrative au CUEFFE et à 
l'UFR L&L

20%

De 10 à 15
Frais d'inscription
Frais d'inscription spécifique pour le CUEFEE (volet 1) 560,00  €           
Frais d'inscription spécifique pour l'UFR L&L (volet 2) 781,90  €           
Frais de base inscription première 183,00  €           
Médecine préventive 5,10  €               
TOTAL frais d'inscription 1 530,00 €      

Recettes spécifiques pour un effectif de X étudiants 10
Frais d'inscription spécifuqes au CUEFEE 5 600 €
Frais d'inscription spécifiques à l'UFR L&L 7 819 €
TOTAL des recettes 13 419 €

Annexe financière Licence LEA, parcours FLE / Anglais



Conseil des Sports – 06 mai 2014 1

Locations 
Permanentes 

(*)

Locations Ponctuelles  (**)
Club et Associations sportives

Locations Ponctuelles 
Comité entreprise – séminaire et autres extérieures

Heure
HT

Heure
HT

½  journée 
ou soir  
(4h)
HT

Journée (8h 
et +)
HT

Weekend 
(16h et +)

HT

Heure
HT

½  journée ou soir  
(4h)
HT

Journée 
(8h et +)

HT

Weekend 
(16h et +)

HT

Salle  polyvalente 4,00€ 9,00 € 29,00 € 54,00 € 33,00 131,00 263,00

Salle de cours 4,00 € 9,00 € 29,00 € 54,00 € 18,00 69,00 138,00

Salle de danse 5,00 € 13,00 € 43,00 € 81,00 € 33,00 131,00 263,00

Halle 11,00 € 33,00 € 106,00 € 199,00 € 344,00 € 100,00 393,00 794,00 1589,00

Heures de Vacations***
(surveillance gardiennage) 19,00 HT

Associations d’Étudiants de l’Université François Rabelais (location de la halle ou des salles annexes : 50% du tarif locations ponctuelles)

(*) Locations sur un ou plusieurs créneaux hebdomadaires réservés pour 12 semaines au moins
(**) Associations et club extérieurs à l’Université  François Rabelais et à l’Education Nationale : tarif locations ponctuelles
(***) Vacations obligatoires en sus du coût de la location de 18h à 5 h les jours ouvrés (hors vacances scolaires) et dimanche et jours fériés.

Tarifs HT au 1er septembre 2014



Voté au C.A. du  /  /     Augmentation d’environ 5%

Utilisateurs Location ponctuelle Location (10 semaines)
Créneau année
(25 semaines)

Scolaires
Location sans matériel

19,00 €/H HT 13,00  €/H HT 10,00  €/H HT

Scolaires
Location avec matériel

23,00  €/H HT 17,00  €/H HT 14,00  €/H HT

Non scolaires
Location sans matériel

28,00  €/H HT 21,00  €/H HT 17,00  €/H HT

Non scolaires
Location avec matériel

35,00  €/H HT 26,00  €/H HT 22,00  €/H HT 

Location 
hors temps scolaire

par semaine (7 jours) 
l’heure > 10 heures > 25 heures

Avec matériel 35,00  €/H HT 26,00  €/H HT 22,00  €/H HT

Sans matériel 28,00 €/H HT 22,00  €/H HT 18,00  €/H HT

S.A.E.- Tarifs HT au 1er septembre 2014

2Conseil des Sports - 6 mai 2014



COMMISSION des MOYENS du 11 septembre 2014 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES/DSF 
 
 
 
 

DUREE D’AMORTISSEMENT DES BREVETS  
 
 

Les durées d’amortissement ont été fixées par le conseil d’administration par 
catégorie comptable. 

Concernant les brevets, cette durée est de 3 ans ce qui n’est pas adéquat. Les 
commissaires aux comptes ont repoussé l’idée d’un amortissement sur la durée du brevet, 
jugée trop longue, mais ont accepté une prolongation de cette durée à 10 ans. 

Il est donc proposé de passer la durée d’amortissement des brevets, classé au 
compte 205, à 10 années. Cette décision prendra effet au 1er janvier 2014( compte 
financier 2014).  

___________ 
 

La Commission des moyens, après en avoir délibéré, propose d’allonger la durée 
d’amortissement des brevets selon les modalités décrites ci-dessus. 

 



	  

	  

 
Tours, le jeudi 24 Juillet 2014 

Emmanuel Néron 

Directeur de Polytech Tours 
Ecole Polytechnique  
de l’Université de Tours 
 
A M. Philippe Dailloux 
Directeur des Services 
Financiers 
Université François Rabelais de 
Tours  

 

 

 

Objet : Tarif Manifestation EUSS AESOP 

 

 Monsieur,  

 

Vous trouverez ci-joint les tarifs utilisés pour participation à la manifestation EUSS AESOP organisée 
par le Département Aménagement et Environnement de Polytech Tours  

• Tarif 1 personne : 250 € 
 

Vous trouverez également en pièce jointe le budget de cette manifestation. Si toutefois des dépenses 
n’étaient pas couvertes par les recettes, celles-ci seront prises en charge par le département 
Aménagement et Environnement de Polytech Tours.  

Je vous prie de bien vouloir présenter ces tarifs en Commission des moyens du 12 septembre.  

Bien cordialement  

 
 

 Emmanuel Néron 
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De : Emmanuel Néron [mailto:emmanuel.neron@univ-tours.fr]  
Envoyé : mercredi 27 août 2014 21:03 
À : Philippe Dailloux 
Cc : Elisabeth Bardu 
Objet : Re: tarif AESOP EPU pour passage en commission des moyens 

Bonjour,  

Il s’agit d’une manifestation organisée à l’EPU concernant les formation en urbanisme avec des droits 
d’inscriptions pour les étudiants (extérieurs à l’université) y participant.  
Comme sur le modèle des congrès organisés à l’université il s’agit bien de percevoir des chèques 
d’étudiants extérieurs à notre université correspondant à des droits d'inscription. C’est pour cela qu’il me 
semble que le passage en commission des moyens est nécessaire  

Amicalement  

Emmanuel s 



	  

	  

 
Tours, le jeudi 24 Juillet 2014 

Emmanuel Néron 

Directeur de Polytech Tours 
Ecole Polytechnique  
de l’Université de Tours 
 
A M. Philippe Dailloux 
Directeur des Services 
Financiers 
Université François Rabelais de 
Tours  

 

 

 

Objet : Tarif 25 ans IMACOF pour présentation à la Commission des moyens 12/09 

 

 Monsieur,  

 

Vous trouverez ci-joint les tarifs utilisés pour participation à la réception qui a eu lieu à l’occasion des 25 
ans d’IMACOF.  

• Tarif 1 personne : 20 € 
• Tarif 1 personne et 1 personne invitée : 40 € 
• Tarif 1 personne et 2 personnes invitées : 60 € 
• Tarif 1 personne et 1 personnes invitée et 1 personne tarif réduit : 55 € 
• Tarif 1 personne et 1 personnes invitée et 2 personnes tarif réduit : 70 € 

Je vous prie de bien vouloir présenter ces tarifs en Commission des moyens du 12 septembre pour 
régularisation.  

Bien cordialement  

 
 
 
 

 Emmanuel Néron 

 

 



   
 

 

Université François-Rabelais de Tours 
Annexe 3 - 1 

FICHE DEPENSES PREVISIONNELLES 
 
 

NATURE des DEPENSES MONTANTS OBSERVATIONS 

FRAIS DE PERSONNELS   

    Enseignants titulaires   
          Heures TD   
          Charges   
          Service statutaire  à reverser aux services Centraux de 

l'Université 
    Intervenants vacataires   
          Heures TD   
         Charges   
    Prestations sur facture   
    Personnels IATOS Titulaires   
          Heures supplémentaires   
          Services statutaires  à reverser à la composante 
          Charges   
    Vacataires non enseignants Maximum 20 heures Par des Praticiens Hospitaliers 
          Heures   
          Charges   

Total frais de personnels 860  

   

FRAIS PEDAGOGIQUES   

    Fournitures   
    Achats d'ouvrages   

    Reprographie 500  
    Frais divers 690  

Total frais pédagogiques 1 190  

   

FRAIS DE DEPLACEMENTS   

    Déplacements de personnels 1 000  
    Déplacements de stagiaires  
    Frais divers 150 restauration 

Total frais déplacements 1 150  

   

FRAIS GENERAUX   

    Affranchissement et téléphone   
    Publicité   
    Provisions pour amortissements   
    Provisions pour risques  dont Allocation Perte d'Emploi 
    Frais divers   

Total frais généraux   

    Autres (Précisez)   

    Reversement à la Composante  800 à fixer par la composante 

TOTAL 1  4 000  

Reversement à l’Université (= Total 1* 20/80) 1 000 soit 20 % du total 

TOTAL 2 Dépense prévisionnelle totale 5 000  

Coût de la formation (total 2) 5 000 

Effectif minimum 10 

Droit d’inscription spécifique proposé (distinguer le 
droit spécifique des droits de base) 

500 euros 

EN CAS DE DIFFICULTE pour remplir cette fiche, prendre contact avec l’antenne financière de votre 
composante. 


	COMMISSION   DES   MOYENS



